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feî)  Joint  d'étanchéité  profilé  en  élastomère  pour  voussoir  de  tunnel. 

(57)  Joint  d'étanchéité  pour  voussoir  de  tunnel  ou 
analogue,  comprenant  une  face  plate  (18)  appli- 
cable  sur  le  fond  d'une  gorge  périphérique  du 
voussoir  (10)  et  des  flancs  obliques  (20) 
comportant  une  lèvre  d'étanchéité  (22)  et  reliant 
cette  face  plate  (18)  à  une  face  opposée  (19) 
comportant  des  ondulations  longitudinales, 
dont  les  sommets  (28)  et  les  creux  (30  sont 
respectivement  au  droit  de  canaux  longitudi- 
naux  (32,  34)  formés  dans  le  joint  et  de  jamba- 
ges  longitudinaux  (38)  délimitant  ces  canaux. 
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L'invention  concerne  un  joint  d'étanchéité  profilé 
en  élastomère  destiné  à  être  posé  et  fixé,  notamment 
par  collage,  dans  une  gorge  périphérique  d'un  vous- 
soir  de  tunnel  ou  analogue. 

Les  tunnels  ou  puits  de  grandes  dimensions  sont 
en  général  formés  d'éléments  assemblés  appelés 
voussoirs  entre  lesquels  sont  interposés  des  joints 
d'étanchéité.  Les  voussoirs  sont  des  segments  de 
tube,  ayant  une  forme  arrondie  et  un  contour  sensi- 
blement  rectangulaire  ou  carré  comprenant  une  gor- 
ge  périphérique  dans  laquelle  est  monté  un  joint 
d'étanchéité. 

Lorsque  les  voussoirs  sont  assemblés  pour  for- 
mer  un  tunnel  ou  un  puits,  leurs  joints  d'étanchéité 
sont  en  appui  les  uns  sur  les  autres  et  sont  comprimés 
dans  les  gorges,  pour  former  une  étanchéité  à  l'égard 
d'un  fluide  environnant  et/ou  d'un  fluide  contenu  dans 
le  puits  ou  tunnel  ainsi  formé. 

Les  gorges  périphériques  des  voussoirs  ont  en 
général  une  section  trapézoïdale.  Les  joints  d'étan- 
chéité  destinés  à  être  montés  dans  ces  gorges 
comprennent  donc  en  général  deux  faces  plates  pa- 
rallèles  qui  sont  raccordées  entre  elles  par  des  flancs 
inclinés,  l'une  de  ces  faces  étant  destinée  à  être  ap- 
pliquée  sur  le  fond  de  la  gorge  périphérique  du  vous- 
soir,  les  flancs  inclinés  s'appliquant  sur  les  flancs  de 
la  gorge  du  voussoir,  et  l'autre  face  du  joint  étant  des- 
tinée  à  être  appliquée  sur  la  face  correspondante  d'un 
joint  semblable  monté  dans  la  gorge  périphérique 
d'un  voussoir  adjacent.  En  outre,  des  rainures  et/ou 
des  canaux  longitudinaux  sont  formés  dans  le  joint  et 
constituent  des  vides  permettant  la  compression  et 
l'écrasement  du  joint  dans  la  gorge  périphérique  du 
voussoir  lorsque  les  voussoirs  sont  assemblés  les 
uns  aux  autres. 

Ces  joints  sont  indémontables  après  l'assembla- 
ge  des  voussoirs  et  doivent  donc  satisfaire  à  un  cer- 
tain  nombre  de  critères  afin  d'assurer  une  étanchéité 
aussi  complète  que  possible,  sur  une  période  de 
temps  très  importante. 

L'invention  a  pour  objet  un  joint  répondant  à  ces 
critères. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  joint  de  ce 
type,  qui  permet  une  économie  de  matière  par  rapport 
aux  joints  de  la  technique  antérieure,  et  qui  est  éga- 
lement  de  fabrication  plus  simple. 

Elle  propose,  à  cet  effet,  un  joint  d'étanchéité  pro- 
filé  en  élastomère  pour  voussoir  de  tunnel  ou  analo- 
gue,  comprenant  deux  faces  sensiblement  parallèles 
dont  l'une  est  destinée  à  être  appliquée  sur  le  fond 
d'une  gorge  périphérique  du  voussoir  et  dont  l'autre 
est  destinée  à  être  appliquée  sur  la  face  correspon- 
dante  d'un  joint  semblable  d'un  voussoir  adjacent, 
des  flancs  obliques  reliant  les  deux  faces  entre  elles, 
et  des  canaux  longitudinaux  formés  à  l'intérieur  du 
joint  et  délimités  par  des  jambages  longitudinaux 
d'appui  sur  le  fond  de  la  gorge  du  voussoir,  caracté- 
risé  en  ce  que  ladite  autre  face  du  joint  comporte  des 

ondulations  longitudinales  dont  les  sommets  sont 
sensiblement  au  droit  desdits  canaux  longitudinaux  et 
dont  les  creux  sont  sensiblement  au  droit  des  jamba- 
ges  d'appui. 

5  Cette  caractéristique  du  joint  selon  l'invention  est 
favorable  à  l'étanchéité,  notamment  lorsque  les  joints 
de  deux  voussoirs  adjacents  ne  sont  pas  parfaite- 
ment  alignés  et  superposés  l'un  à  l'autre,  ce  qui  arrive 
très  souvent  dans  la  pratique.  En  effet,  dans  ce  cas, 

10  les  ondulations  d'un  joint  tendent  à  s'engager  par 
complémentarité  de  forme  dans  les  ondulations  du 
joint  adjacent,  les  sommets  des  ondulations  d'un  joint 
venant  se  loger  dans  les  creux  des  ondulations  de 
l'autre  joint,  ce  qui  permet  de  plus  d'éviter  ou  au 

15  moins  de  réduire  la  tendance  au  glissement  d'un  joint 
par  rapport  à  l'autre. 

En  outre,  la  formation  de  ces  ondulations  sur  la 
face  du  joint  se  traduit  par  une  économie  de  matière, 
correspondant  aux  creux  des  ondulations,  qui  entraî- 

20  ne  une  diminution  du  coût  du  joint. 
L'amplitude  desdites  ondulations  est  une  faible 

fraction  de  la  hauteur  du  joint  en  section  transversale, 
typiquement  de  l'ordre  de  1  0%  de  cette  hauteur,  ou 
moins. 

25  Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  les 
jambages  longitudinaux  s'étendent  entre  les  deux  fa- 
ces  du  joint  obliquement  par  rapport  à  un  plan  longi- 
tudinal  médian  de  symétrie,  perpendiculaire  à  la  face 
du  joint  applicable  sur  le  fond  de  la  gorge  du  voussoir. 

30  Deux  jambages  longitudinaux  consécutifs  du 
joint  ont  des  obliquités  sensiblement  égales  mais  de 
sens  opposé  par  rapport  au  plan  de  symétrie. 

Les  jambages  longitudinaux  formant  les  flancs 
inclinés  du  joint  sont  convergents  à  partir  de  la  face 

35  du  joint  applicable  sur  le  fond  de  la  gorge  du  voussoir. 
Cette  disposition  particulière  des  jambages  lon- 

gitudinaux  du  joint  assure  un  comportement  sensible- 
ment  uniforme  du  joint  lors  de  sa  compression  dans 
la  gorge  périphérique  du  voussoir. 

40  Selon  encore  une  autre  caractéristique  de  l'in- 
vention,  la  face  du  joint  applicable  sur  le  fond  de  la 
gorge  du  voussoir  forme  une  semelle  continue  reliant 
entre  eux  les  jambages  longitudinaux  précités  du 
joint. 

45  Cette  caractéristique  améliore  largement  les  qua- 
lités  du  joint. 

Cette  semelle  reliant  les  jambages  longitudinaux 
évite  que  ces  derniers  se  couchent  lors  de  la 
compression  du  joint,  elle  obture  les  bulles  ou  cavités 

50  qui  peuvent  être  formées  dans  le  fond  de  la  gorge  pé- 
riphérique  du  voussoir,  ce  qui  évite  les  opérations  de 
reprise  de  ces  gorges,  et  elle  augmente  la  surface  de 
collage  du  joint  dans  la  gorge  et  permet  ainsi  une 
meilleure  tenue  du  joint  à  la  déformation  et  à  l'extru- 

55  sion  ou  au  fluage  sous  les  effets  conjugués  des  ef- 
forts  de  compression  du  joint,  de  la  pression  du  fluide 
et  des  contraintes  dues  aux  petits  défauts  de  position- 
nement  des  voussoirs  les  uns  par  rapport  aux  autres. 
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Selon  encore  une  autre  caractéristique  de  l'in- 
vention,  au  moins  un  des  flancs  du  joint  comprend 
une  lèvre  d'étanchéité  applicable  sur  le  flanc  corres- 
pondant  de  la  gorge  du  voussoir. 

Cette  lèvre  d'étanchéité  est  soumise  à  la  pression 
du  fluide  à  l'égard  duquel  il  faut  assurer  l'étanchéité, 
et  est  appliquée  par  cette  pression  sur  le  flanc  de  la 
gorge  du  voussoir  en  renforçant  ainsi  l'étanchéité 
conférée  par  le  joint. 

D'autres  caractéristiques,  détails  et  avantages  de 
l'invention  apparaîtront  plus  clairement  à  la  lecture  de 
la  description  qui  suit,  faite  à  titre  d'exemple  en  réfé- 
rence  au  dessin  annexé,  dans  lequel  la  figure  unique 
est  une  vue  en  coupe  transversale  d'un  joint  d'étan- 
chéité  selon  l'invention,  monté  dans  une  gorge  péri- 
phérique  d'un  voussoir. 

Le  voussoir  10,  représenté  au  dessin,  est  réalisé 
en  béton,  mais  pourrait  également  être  métallique. 
Son  contour  rectangulaire  ou  carré  comporte  une 
gorge  périphérique  de  forme  trapézoïdale,  à  fond  plat 
12  et  à  flancs  inclinés  14,  dans  laquelle  est  monté  un 
joint  d'étanchéité  16  profilé  en  élastomère  compor- 
tant  une  face  plate  18  qui  est  appliquée  et  collée  sur 
le  fond  plat  12  de  la  gorge  du  voussoir,  et  une  face 
sensiblement  parallèle  19  comportant  des  ondula- 
tions  longitudinales,  qui  est  reliée  à  la  face  plate  18 
par  des  flancs  inclinés  20. 

Ces  flancs  inclinés  20  comportent,  du  côté  de  la 
face  plate  18  du  joint,  une  lèvre  d'étanchéité  22  coo- 
pérant  avec  le  flanc  incliné  14  correspondant  de  la 
gorge  du  voussoir,  cette  lèvre  d'étanchéité  22 
comprenant  une  face  oblique  24,  reliée  à  la  face  plate 
18  du  joint  et  applicable  sur  le  flanc  14  de  la  gorge, 
et  une  face  plate  26,  parallèle  à  la  face  plate  18  du 
joint  et  reliée  au  flanc  incliné  20  de  celui-ci.  Les  an- 
gles  des  flancs  14  de  la  gorge  du  voussoir  avec  une 
perpendiculaire  au  fond  plat  12  de  la  gorge,  sont  par 
exemple  compris  entre  12  et  35°. 

Les  ondulations  longitudinales  de  l'autre  face  19 
du  joint  sont  arrondies  et  présentent  des  sommets  28 
alternant  avec  des  creux  30,  les  sommets  et  les  creux 
étant  par  exemple  formés  par  des  arcs  de  cercle  res- 
pectivement  convexes  et  concaves,  reliés  entre  eux 
par  des  points  d'inflexion.  L'amplitude  de  ces  ondula- 
tions  longitudinales  est  relativement  faible  par  rapport 
à  la  hauteur  totale  du  joint,  et  peut  varier  par  exemple 
entre  5  et  15%  de  cette  hauteur  totale. 

Le  joint  selon  l'invention  comprend  également 
des  canaux  longitudinaux  32,  34  dont  les  uns  32  sont 
en  forme  d'arche  avec  un  sommet  arrondi  situé  du 
côté  de  la  face  ondulée  19  du  joint  et  une  base  plate 
située  du  côté  de  la  face  plate  18  du  joint,  et  dont  les 
autres  34  sont  de  forme  sensiblement  triangulaire  à 
base  arrondie  concave  située  du  côté  de  la  face  on- 
dulée  1  9  du  joint  et  à  sommet  situé  du  côté  de  la  face 
plate  opposée  du  joint. 

Ces  canaux  internes  longitudinaux  32  et  34  ont 
une  hauteur  relativement  importante,  supérieure  à  la 

moitié  de  la  hauteur  totale  du  joint,  (par  exemple  de 
l'ordre  de  60%  de  cette  hauteur  totale)  et  sont  délimi- 
tés  par  des  jambages  longitudinaux  36,  38  qui  sont 
obliques  par  rapport  au  plan  longitudinal  médian  40 

5  qui  est  un  plan  de  symétrie  du  joint,  perpendiculaire 
à  la  face  plate  18  de  ce  joint.  Ces  jambages  longitu- 
dinaux  36,  38  font  un  même  angle  en  valeur  absolue 
avec  ce  plan  de  symétrie  40  mais  cet  angle  est  inver- 
sé  d'un  jambage  au  jambage  suivant.  Les  deux  jam- 

10  bages  36  extérieurs  dont  les  faces  externes  définis- 
sent  les  flancs  20  du  joint,  sont  convergents  à  partir 
de  la  face  plate  18  du  joint,  tandis  que  les  deux  jam- 
bages  intermédiaires  38  sont  divergents  à  partir  de 
cette  face  plate  18,  dans  l'exemple  représenté. 

15  Cette  disposition  et  la  présence  du  canal  triangu- 
laire  34  entre  les  deux  jambages  intermédiaires  38 
font  que  les  jambages  36,  38  ont  une  épaisseur  sen- 
siblement  constante. 

Les  jambages  36,  38  sont  réunis  entre  eux  par 
20  une  semelle  40  dont  la  face  extérieure  forme  la  face 

plate  18  du  joint.  Cette  face  18  s'étend  ainsi  de  façon 
sensiblement  continue  sur  tout  le  fond  plat  12  de  la 
gorge  du  voussoir,  sauf  éventuellement  aux  angles 
reliant  entre  eux  deux  tronçons  rectilignes  de  joint. 

25  De  façon  connue,  ces  angles  peuvent  être  mou- 
lés  en  un  élastomère  hydrogonf  lant  ou  ayant  une  du- 
reté  inférieure  à  celle  des  tronçons  rectilignes  de  joint. 
Ils  peuvent  également  avoir  une  section  d'aire  infé- 
rieure  à  celle  des  tronçons  de  joint. 

30  Dans  le  joint  selon  l'invention,  les  sommets 
arrondis  28  des  ondulations  de  la  face  19  du  joint  et 
les  extrémités  arrondies  correspondantes  des  ca- 
naux  32,  34  ont  des  positions  concordantes,  les  som- 
mets  28  des  ondulations  étant  au  droit  des  extrémités 

35  arrondies  des  canaux  32,  34,  tandis  que  les  creux  30 
des  ondulations  sont  au  droit  des  jambages  longitu- 
dinaux  38.  De  cette  façon,  la  formation  des  creux  30 
des  ondulations  se  traduit  par  une  économie  de  ma- 
tière  qui  ne  dégrade  pas  les  qualités  du  joint,  puisque 

40  ces  creux  30  sont  formés  sensiblement  aux  extrémi- 
tés  des  jambages  d'appui  38,  c'est-à-dire  au  niveau 
d'une  partie  pleine  relativement  épaisse  du  joint. 

Lorsque  des  voussoirs  sont  assemblés  entre  eux, 
les  joints  16  de  leurs  gorges  périphériques  sont  en  ap- 

45  pui  les  uns  sur  les  autres  et  sont  comprimés  à  l'inté- 
rieur  de  ces  gorges  périphériques.  Lorsque  deux 
joints  ne  sont  pas  exactement  alignés  et  superposés, 
les  sommets  des  ondulations  de  l'un  viennent  se  loger 
dans  les  creux  des  ondulations  de  l'autre,  ce  qui  amé- 

50  More  l'étanchéité  et  s'oppose  au  glissement  d'un  joint 
sur  l'autre.  Les  lèvres  d'étanchéité  26  prévues  sur  les 
flancs  des  joints  contribuent  également  à  améliorer 
l'étanchéité  générale. 

Bien  entendu,  le  joint  selon  l'invention  peut 
55  comprendre  plus  de  deux  canaux  32  en  forme  d'arche 

et  plus  d'un  canal  34  en  forme  de  triangle,  le  nombre 
de  canaux  34  triangulaires  étant  inférieur  d'une  unité 
à  celui  des  canaux  32  en  forme  d'arche. 
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Revendications 

1.  Joint  d'étanchéité  profilé  en  élastomère  pour 
voussoir  de  tunnel  ou  analogue,  comprenant 
deux  faces  (18,  19)  sensiblement  parallèles  dont 
l'une  est  destinée  à  être  appliquée  sur  le  fond  (12) 
d'une  gorge  périphérique  du  voussoir  (1  0)  et  dont 
l'autre  est  destinée  à  être  appliquée  sur  la  face 
correspondante  d'un  joint  semblable  d'un  vous- 
soir  adjacent,  des  flancs  obliques  (20)  reliant  les 
deux  faces  entre  elles,  et  des  canaux  longitudi- 
naux  (32,  34)  formés  à  l'intérieur  du  joint  et  déli- 
mités  par  des  jambages  longitudinaux  (36,  38) 
d'appui  sur  le  fond  de  la  gorge  du  voussoir,  carac- 
térisé  en  ce  que  ladite  autre  face  (19)  du  joint 
comporte  des  ondulations  longitudinales  dont  les 
sommets  (28)  sont  sensiblement  au  droit  des  ca- 
naux  longitudinaux  (32,  34)  et  dont  les  creux  (30) 
sont  sensiblement  au  droit  des  jambages  d'appui 
(38). 

2.  Joint  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce 
que  lesdites  ondulations  sont  formées,  dans  la 
section  transversale  du  joint,  par  des  arcs  de  cer- 
cle  convexes  formant  les  sommets  (28)  précités, 
reliés  à  des  arcs  de  cercle  concaves  formant  les 
creux  (30)  précités. 

8.  Joint  selon  l'une  des  revendications  précédentes, 
caractérisé  en  ce  que  les  canaux  longitudinaux 
(32,  34)  délimités  par  lesdits  jambages  ont  une 
hauteur  au  moins  égale  à  la  moitié  de  la  hauteur 

5  du  joint. 

9.  Joint  selon  l'une  des  revendications  précédentes, 
caractérisé  en  ce  que  les  canaux  délimités  parles 
jambages  longitudinaux  ont,  en  alternance,  une 

10  forme  d'arche  à  sommet  arrondi  orienté  vers  la 
face  ondulée  (1  9)  du  joint,  et  une  forme  sensible- 
ment  triangulaire  à  base  arrondie  orientée  vers 
cette  face  ondulée  (1  9)  du  joint. 

15  10.  Joint  selon  l'une  des  revendications  précédentes, 
caractérisé  en  ce  que  sa  face  (18)  applicable  sur 
le  fond  de  la  gorge  du  voussoirforme  une  semelle 
continue  (40)  reliant  entre  eux  les  jambages  lon- 
gitudinaux  (36,  38). 

20 
11.  Joint  selon  l'une  des  revendications  précédentes, 

caractérisé  en  ce  qu'au  moins  un  de  ses  flancs 
(20)  comprend  une  lèvre  d'étanchéité  (22)  appli- 
cable  sur  le  flanc  correspondant  (14)  de  la  gorge 

25  du  voussoir. 

3.  Joint  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé  en 
ce  que  l'amplitude  desdites  ondulations  est  une  30 
faible  fraction  de  la  hauteur  du  joint  en  section 
transversale. 

4.  Joint  selon  l'une  des  revendications  précédentes, 
caractérisé  en  ce  que  les  jambages  longitudinaux  35 
(36,  38)  s'étendent  entre  les  deux  faces  du  joint 
obliquement  par  rapport  à  un  plan  longitudinal 
médian  (40)  de  symétrie,  perpendiculaire  à  la 
face  (18)  du  joint  applicable  sur  le  fond  de  la  gor- 
ge  du  voussoir.  40 

5.  Joint  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce 
que  deux  jambages  longitudinaux  (36,  38)  consé- 
cutifs  ont  des  obliquités  sensiblement  égales, 
mais  de  sens  opposé  par  rapport  au  plan  de  sy-  45 
métrie  (40). 

6.  Joint  selon  la  revendication  4  ou  5,  caractérisé  en 
ce  que  les  jambages  longitudinaux  (36)  formant 
les  flancs  inclinés  du  joint  sont  convergents  à  50 
partir  de  la  face  (1  8)  du  joint  applicable  sur  le  fond 
de  la  gorge  du  voussoir. 

7.  Joint  selon  l'une  des  revendications  précédentes, 
caractérisé  en  ce  que  les  jambages  longitudinaux  55 
(36,  38)  ont  une  épaisseur  sensiblement  constan- 
te. 

4 
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